
M1 M2

M1 CICM                                                                                                   2 
mois  minimum                                                                                       (soit 

308h) entre mai et août

M2 CICM                                                                                                    6 
mois entre mars et septembre                                                               (924 

h max soit 6 mois à 35h/semaine)

   M1 NTCI                                                                                                  2 
mois  minimum                                                                                       (soit 

308h) entre mai et août

M2 NTCI                                                                                                                   
3 mois minimum entre mai et septembre

   M1 RESET                                                                                                  
2 mois  minimum                                                                                       

(soit 308h) entre mai et août

M2 RESET                                                                                                 6 
mois (soit 924h)                                                                                          

entre mail et septembre

M1 TSM                                                                                                      2  
à 4 mois (soit de 308h à 616h)                                                                     

entre avril et août

M2 TSM                                                                                                                 
3 à 6 mois (soit de 462h à 924h)                                                                

entre avril et septembre

Dates des stages Jusqu'au 31/08 de l'année universitaire Jusqu'au 30/09 de l'année universitaire

Durée des stages

MASTER LEA

Gratification OBLIGATOIRE  en France si > à 308h : 4,35€/h au 1er janvier 2024-                                                                                                          
Un stage ne peut dépasser 6 mois temps plein soit 924h                                                                                                                                    

ATTENTION : En dessous de 309h l'entreprise n'a pas obligation de rémunération- Idem si le stage a lieu à l'étranger

http://www.service-public.fr/simulateur/calcul/gratification-stagiaire

STAGES POUR LES PARCOURS MASTERS LEA 

Gratification

Gestionnaires socle-stages@univ-grenoble-alpes.frsocle-stages@univ-grenoble-alpes.fr

MASTERS RESET

MASTERS CICM

MASTERS NTCI

MASTERS TSM

L'un des 2 stages sera obligatoirement effectué à l'étranger (sauf pour étudiants étrangers non francophones)
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